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310

L an mil six cens soixante
quatre et le doutziesme jour du mois
d octobre apres midy a villemur &a regnant
louis &a pardevant moy no(tai)re royal soubs(sig)ne
et presans les tesmoins bas nommes dans
ma boutique a este en personne jacques
riviere laboureur habitant du boriage
nommé damouroux parroisse s(ain)te catherine
de morens juridi(cti)on de puichelcy, lequel
en consequance du contrat d acord passe
entre anthoine riviere son frere et luy
le vingtiesme janvier dernier retenu par
sinas no(tai)re dud(it) puichelcy contenant entre autres
choses cession de la somme de cent livres
faite par led(it) anthoine riviere audict
jacques son frere sur pierre s(ain)t amans
laboureur de la parroisse de labejeau
juridi(cti)on de villemur quy estoit oblige
faire paiemant de lad(ite) somme suivant
le contrat du cinquiesme dudict mois de
janvier dernier entreux passe retenu par
talou no(tai)re de beauvais, pour reste de la
somme de cinq cens livres par ledict
anthoine riviere deslivréé audict s(ain)t amans
a la passa(ti)on du contrat de mariage
d entre luy et ramonde s(ain)t amans fille
dud(it) pierre receu par moy dict no(tai)re le
vingt sixiesme septambre mil six cens
soixante trois, a de gre presantemant
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receu et retiré au veu de moy dict notaire
et tesmoins des mains dudict pierre
saint amans presant et deslivrant lad(ite)
somme de cent livres deue de reste de
lad(ite) somme de cinq cens livres ]pre[contéé
lad(ite) somme en vingt quatre louis sols
et deniers dont de lad(ite) somme de cent
livres led(it) jacques riviere c( )est tenu pour
contant et a promis de lad(ite) somme de
cent livres tenir quitte et deschargé led(it)
s(ain)t amans a l obliga(ti)on de ses biens qu'il
a submis aux rigueurs de justice et l( )a
juré es presances de bertrand ratier



bourgeois et jean tailefer prati(ci)en habit[ans]
de villemur signes lesd(ites) parties ont dict
ne scavoir et moy no(tai)re requis.

Ratier, p(rese)nt           Tailhefer, p(rese)nt

                                   Esteverin
                                         not(aire)


